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Portlet « Medications » : Guide d’utilisation 

de l’onglet Dispensed Medications à des fins 

cliniques  

 Qu’est-ce que l’onglet Dispensed Medications?  
L’onglet Dispensed Medications du portlet « Medications », qui fait partie de ClinicalViewer de ConnexionOntario, contient 

des renseignements issus du Répertoire numérique des médicaments (RNM) pour les Ontariennes et Ontariens qui 

possèdent un numéro de carte Santé. Ces renseignements portent notamment sur : 

 les médicaments financés par l’État (y compris les médicaments qui figurent sur la liste du Formulaire ou qui 

sont approuvés par le Programme d’accès exceptionnel) qui sont délivrés en Ontario et couverts par le 

Programme de médicaments de l’Ontario (enregistrés par les distributeurs au moyen d’un numéro de carte 

Santé);  

 la plupart des médicaments financés par l’État qui sont délivrés en Ontario et admissibles au Programme de 

médicaments spéciaux; 

 les médicaments délivrés en Ontario aux ménages en attente d’admissibilité au Programme de médicaments 

Trillium; 

 les services des professionnels en pharmacie fournis par un pharmacien en Ontario et couverts par le ministère; 

 les médicaments contrôlés (narcotiques et substances contrôlées), peu importe le payeur, tant qu’un numéro de 

carte Santé valide a été utilisé aux fins d’identification, y compris les médicaments contrôlés remboursés par des 

assurances privées ou payés en argent; 

 les renseignements sur la vaccination contre la COVID-19 et le dépistage de la COVID-19 consignés dans le 

système COVaxON, y compris des renseignements sur tous les vaccins contre la COVID-19 administrés dans la 

province ainsi que sur le dépistage de la COVID-19, lorsqu’il est effectué à une pharmacie communautaire (les 

résultats des tests de dépistage de la COVID-19 s’affichent dans le portlet Lab and Pathology Results). 

Le RNM sert de base à l’élaboration du meilleur schéma thérapeutique possible avec le patient ou son mandataire 

spécial. 

Référez-vous au document Renseignements accessibles aux professionnels de la santé par le Répertoire numérique des 

médicaments pour obtenir tous les détails. 

Qu’est-ce que le RNM?  

1. Renseignements sur les médicaments et les services en 

pharmacie financés par l’État 

 Contient les renseignements que la pharmacie qui 

fournit les services soumet au ministère de la Santé 

aux fins de remboursement; 

 Comprend plus de 10 années de renseignements 

sur les médicaments et les services en pharmacie 

qui sont financés par l’État (y compris les 

médicaments contrôlés).  

2. Renseignements du Système de surveillance des 

stupéfiants et des substances contrôlées 

 Comprend plus de 8 années de renseignements sur 

les médicaments contrôlés (narcotiques et 

substances contrôlées) délivrés en Ontario, peu 

importe le payeur. 

http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/GetFileAttach/014-5056-87F~1/$File/5056-87F.pdf
http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/GetFileAttach/014-5056-87F~1/$File/5056-87F.pdf
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Portlet « Medications » : Guide d’utilisation 

de l’onglet Dispensed Medications à des fins 

cliniques  

 Quelles restrictions s’appliquent aux renseignements du RNM? 
Les renseignements issus du RNM sont fournis à titre 

indicatif et ne visent pas à se substituer au jugement 

clinique dans la prestation de services de soins de santé.  

Comme les renseignements n’incluent pas nécessairement 

tous les médicaments actuellement consommés par un 

patient ni tous les services en pharmacie qu’il a reçus, 

l’utilisateur doit prendre les éléments suivants en 

considération : 

 Les renseignements doivent être vérifiés auprès du 

patient ou d’autres sources, et faire l’objet d’une 

discussion. 

 Il est possible qu’un patient ne soit pas allé chercher 

ses médicaments, ou qu’il ne respecte pas la posologie.  

 Il est possible qu’un patient prenne d’autres 

médicaments qui ne sont pas inclus  

dans les renseignements mis à la disposition des 

fournisseurs, par exemple des médicaments en vente 

libre ou qui sont financés par le privé (à l’exception des 

narcotiques et des substances contrôlées). 

 Les renseignements ne comprennent pas les 

médicaments délivrés dans les hôpitaux. 

 Les renseignements n’indiquent pas :  

o s’il s’agit d’une nouvelle prescription ou d’un 

renouvellement; 

o les changements apportés à une 

pharmacothérapie (p. ex., médicaments 

discontinués, posologie); 

o la consommation actuelle de médicaments;  

o les consignes d’utilisation des médicaments (p.  ex., 

fréquence). 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires ou des précisions, veuillez communiquer avec la pharmacie ou 

le médecin prescripteur. 

Définition de termes importants 
Dispensed Date : Date de transaction, soit la date à laquelle la pharmacie a traité la demande de paiement du 

médicament délivré ou du service en pharmacie rendu. Elle n’indique pas nécessairement la date réelle à laquelle le 

patient est allé chercher le médicament ou a reçu le service en pharmacie. Un grand nombre de personnes commandent 

des renouvellements à l’avance et vont les chercher plus tard.  

Strength : Dosage du médicament sur ordonnance ayant été délivré, à savoir la quantité d’ingrédient actif du médicament. 

Dans le cas de médicaments topiques ou sous forme liquide, il peut s’agir d’un pourcentage ou d’une proportion.  

Quantity : Quantité du médicament d’ordonnance délivré.  Il peut s’agir du nombre d’éléments qui ont été remis ou, dans 

le cas de médicaments topiques ou sous forme liquide (p. ex., méthadone), de la dose, du volume total ou du volume de 

médicament concentré. 

Estimated Days Supply : Estimation du nombre de jours de traitement en fonction de la posologie ou du jugement du 

pharmacien concernant la consommation du médicament. Pour certaines prescriptions, il peut être impossible de donner 

une estimation précise (p. ex., PRN). 
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 Notes d’interprétation importantes 

 
Exemple d’une liste de médicaments imprimée  

1. Faites preuve de prudence lorsque vous extrapolez une fréquence en vous fondant sur les champs Quantity et 

Estimated Days Supply.  

 Selon l’exemple ci-dessus, 90 comprimés de métoprolol ont été préparés pour une période estimée à 30 jours  

(Quantity / Estimated Days Supply = 3 comprimés par jour). Cependant, il se peut que la posologie soit de 75 mg 

(un comprimé et demi) deux fois par jour, ou encore de 50 mg (un comprimé) trois fois par jour.  Il se peut aussi 

que le champ Estimated Days Supply n’ait pas été correctement estimé, ce qui complique le problème. 

2. Le RNM n’indique pas si un médecin prescripteur a tenu compte de la consommation actuelle d’un médicament.  

 Il pourrait avoir demandé au patient de prendre du métoprolol et du vérapamil, d’arrêter de prendre l’un et de 

continuer à prendre l’autre, ou d’arrêter de prendre les deux.   

3. Les changements apportés à la pharmacothérapie sont inconnus.  

 Le patient peut avoir reçu d’autres directives concernant la posologie (p.  ex., diminuer la dose de métoprolol à 

25 mg [un demi-comprimé] trois fois par jour). 

4. Le RNM présente un historique des renseignements sur les médicaments et les services en pharmacie. Ainsi, il n’est 

pas pertinent d’y consigner les médicaments discontinués ou placés en attente, ou les évènements indésirables et les 

réactions allergiques. Il ne faut pas supposer, à la lecture du dossier d’un patient, que celui-ci a été traité avec succès 

ou qu’il peut tolérer un médicament. 

 


